
1/1

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-52153

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 26-52153

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-51061

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de MarseilleNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Valérie TCHEUREKDJIANCorrespondant : 

Hôtel de ville - Quai du port  Adresse :  , 13233 Marseille cedex 20
Coordonnées :

 Téléphone : +33 491551111
 Courriel : vtcheurekdjian@marseille.fr

 Adresse internet : http://www.marseille.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://mpe.mairie-marseille.fr/index.php?page=Entreprise.
EntrepriseDetailsConsultation&id=524883&orgAcronyme=a2z

Section 3 - Description du marché

Gestion, Conservation, Mise à disposition et diffusion audiovisuelle des séances du Objet du marché : 
Conseil Municipal de la Ville de Marseille.

Hôtel de ville - Quai du port  Lieu d'exécution et de livraison : , 13233 Marseille cedex 20

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"La date limite de remise des offres a été modifiée pour une prolongation du délai de remise Ajouter : 
des offres au 01/07/ 2026"

28/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-52153
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-52153
http://www.marseille.fr
https://mpe.mairie-marseille.fr/index.php?page=Entreprise.EntrepriseDetailsConsultation&id=524883&orgAcronyme=a2z
https://mpe.mairie-marseille.fr/index.php?page=Entreprise.EntrepriseDetailsConsultation&id=524883&orgAcronyme=a2z

	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Description du marché
	Section 4 - Mode de passation du marché
	Section 5 - Informations rectificatives


